LE PASSEPORT D’URGENCE

- Durée de validité 

1 an.

- Coût 

30 EUR  pour les mineurs et les majeurs. 

- Dépôt de la demande 

Le demandeur doit impérativement faire valider don dossier complet(cf demande de passeport biométrique) par la mairie de son domicile qui sera chargée de contacter le bureau de l’immigration, de l’intégration et de la nationalité de la préfecture d’Amiens préalablement à tout déplacement en préfecture.

En effet, la délivrance d’un passeport d’urgence n’a pas de caractère automatique. Elle ne peut avoir lieu que pour des raisons professionnelles, humanitaires, en cas de décès ou de maladie grave d’un proche à l’étranger et sur présentation d’un justificatif qui devra être joint au dossier.

Les demandes de passeport d’urgence pour des raisons touristiques seront refusées.

